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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13 BIS, insérer l'article suivant:

Les agents commissionnés et assermentés en poste à l’Office français de la biodiversité ne peuvent 
pas être astreints au port d’arme.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l'heure actuelle, le port de l’arme par les agents de l’OFB découle d’une obligation réglementaire 
relevant du statut des personnels de l'OFB. 

Le code de l'environnement prévoit que "les agents commissionnés et assermentés sont astreints 
selon des modalités fixées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement au port d'arme et à 
porter l'équipement et les signes distinctifs qui leur sont fournis par l'établissement."

Les auteurs de cet amendement considèrent que le port ne constitue pas une condition sine qua non 
du bon déroulement des contrôles menés dans les exploitations agricoles. Pire, elle est de nature à 
établir un climat de suspicion entre les parties prenantes et à éveiller le mal-être et le ressentiment 
chez les agriculteurs. 

Les auteurs de cet amendement proposent d'inscrire dans la loi la non-obligation du port d'arme des 
agents de l'OFB. 


